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ERRATUM

Dans l’article de Fleur Laronze sur « La communauté de travail : de la diversité constatée à l’unité 
recherchée des intérêts » publié dans le numéro de juillet, à la p. 428, il convient de lire « Un référent 
chargé d’orienter, d’informer et d’accompagner les salariés en matière de lutte contre le harcèlement 
sexuel et les agissements sexistes est obligatoirement mis en place dans les entreprises de plus de deux 
cent cinquante salariés (52) et un référent chargé de la même mission sera désigné parmi les membres du 
CSE (53). » et non pas « Un référent chargé d’orienter, d’informer et d’accompagner les salariés en matière 
de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes est obligatoirement mis en place dans les 
entreprises de plus de deux cent cinquante salariés (52) et sera désigné parmi les membres du CSE (53). »
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